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ARTICLE ADDITIONNEL 
 
 

APRES L'ARTICLE 2, insérer l'article suivant : 
 

I. – Avant le dernier alinéa de l’article 193 du code général des impôts sont insérés deux 
alinéas ainsi rédigés : 

« Les réductions d’impôt, autres que celle résultant du quotient familial mentionné à 
l’article 194, et les crédits d’impôt ne peuvent avoir pour effet de réduire l’impôt sur le revenu d’un 
montant total de plus de 7 500 euros, ni de porter au-delà de ce montant la somme de l’impôt réduit 
et de l’impôt restitué. » 

II. – Ces dispositions s’appliquent aux avantage procurés par les réductions et crédits 
d’impôt sur le revenu au titre des dépenses payées, des investissements réalisés ou des aides 
accordées à compter du 1er janvier 2005. 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Si chaque dispositif fiscal dérogatoire introduit par le législateur peut se justifier, il est 
choquant que des contribuables fortunés puissent, par le cumul de ces avantages, réduire 
considérablement leur contribution à l’impôt sur le revenu. 

Il est donc proposé un plafonnement global de la réduction d’impôt procurée par 
l’ensemble de ces dispositifs. 

La réduction maximale de l’impôt obtenue grâce à la combinaison de plusieurs dispositifs 
serait ainsi de 7 500 euros.  
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Seraient exclus du calcul de ce total les effets de l’application du quotient familial. 

Les divers plafonds applicables à chaque réduction ou crédit d’impôt resteraient bien sûr 
applicables. 

L’intérêt d’une telle mesure réside dans sa capacité à limiter fortement les effets d’aubaine 
liés à la multiplicité des « niches fiscales » existantes. Il reviendra à chaque contribuable d’arbitrer 
entre différents dispositifs d’incitation fiscale, en fonction de ses objectifs propres d’allocation de 
ses revenus. 

Cette solution permettrait de parvenir rapidement à une réduction sensible du coût des 
dispositifs fiscaux dérogatoires (50 milliards d’euros selon le Conseil des impôts qui additionne les 
dispositifs destinés aux ménages et aux entreprises). Proposée par le groupe socialiste lors des 
précédents débats budgétaires, elle présente le double avantage de la clarté, et de l’applicabilité 
immédiate, dès 2006 pour l’imposition des revenus 2005. 


